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Bonjour,

Je vous écris car la situation est la suivante et j'ignore comment agir : Depuis le mois de juin, une ludothèque de plein
air a ouvert place de la république.

http://lalif.org/un-beau-moment-ludique/ Cette ludothèque accueille de nombreux enfants dont certains ont moins de
deux ans. Cette ludothèque met à disposition des tables et des chaises à disposition des usagers. Hier, à une de ces
tables, fumaient 4 personnes, j'ignore quelle cochonnerie en aspirant dans un tuyau et en rejetant des énormes nuages
de fumée malodorante qui empestaient sur toute l'aire de jeu.

J'ai changé plusieurs fois de place mais le vent a tourné aussi et je me suis pris plusieurs fois des nuages dans la
figure.

À 18h30, je suis allé voir un des animateurs pour lui demander de demander à ces 4 personnes d'aller fumer plus loin,
mais il m'a répondu que la place était publique et qu'il ne pouvait rien faire.

Une fois rentré chez moi j'ai constaté que ma peau était imprégnée de l'odeur de leur drogue, mais le problème n'est
pas là, il est du côté de la santé des usager, sur laquelle il me semble que l'association devrait veiller.

N'y a t-il aucun recours qui permettrait de protéger la santé des usagers en particulier celle des enfants dont les
poumons sont particulièrement vulnérable ?

Réponse :

Les espaces à l'air libre ne sont, sauf quelques exceptions, pas concernés par l'interdiction de fumer prévue à l'article
R3511-1 du code de la santé publique. Cependant, la non-interdiction par la loi ne peut pas être considérée comme un
droit. Un employeur ou un responsable de lieu a, en l'occurrence ici le Maire, la latitude de décider d'interdire toute
possibilité de fumer dans un espace mis à la disposition du public, et ce, notamment pour des raisons de sécurité ou
d'hygiène.

Si des personnes comme vous souhaitent profiter sereinement de cette ludothèque et ne veulent pas avoir à subir de
tels inconvénients, elles doivent réagir dès le constat de ce trouble afin que les mauvaises habitudes ne deviennent
pas la règle. Aussi est-il conseillé d'en faire état, en grand nombre, en vous adressant au Maire, aux élus locaux,
départementaux et régionaux.

Des expériences en ce sens ont été initiées, notamment en Espagne, et des résultats positifs se sont fait sentir.
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Le problème se retrouve chaque fois qu'un regroupement de personnes se fait à l'air. Il est vrai que pour certains
individus il est tout à fait normal de faire subir les effets de son tabagisme à un voisin de table, en terrasse de café par
exemple, dans les gradins d'un stade ou dans une file d'attente mais aussi sur un quai de gare etc...
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